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MOT DU MAIRE 
Bonne année 2026 à toutes et à tous!  

Il me fait plaisir de vous informer des dossiers municipaux en ce beau mois 
de janvier. 

Vous l’avez peut-être entendu dans les médias, la soirée du 31 décembre 
dernier fut à oublier pour une cinquantaine de familles. En effet, un caram-
bolage impliquant une cinquantaine d’automobiles et quelques véhicules 
lourds a eu lieu sur l’autoroute transcanadienne, à la hauteur de Val-Alain. 
Ce malheureux incident a requis les Services incendie de Val-Alain, Joly et 
Laurier-Station afin de porter secours aux sinistrés, provenant d’un peu 
partout dans l’est du Canada et même du nord des États-Unis. 

Je tiens à remercier les différents Services incendie qui sont intervenus sur 
les lieux du sinistre, ainsi que toutes les personnes qui ont prêté main forte 
à la salle municipale pour accueillir les sinistrés, le temps que leurs familles 
ou amis puissent venir les chercher. 

L’adoption du budget municipal a été reportée à la fin janvier pour per-
mettre aux membres du conseil de bien analyser chaque poste budgétaire. 
Les lois qui régissent les municipalités permettent ce report d’adoption du 
budget suivant une élection municipale générale. 

À la suite du conseil municipal de décembre, en tant que maire, j’ai apposé 
mon droit de veto sur la résolution adoptant le projet particulier de cons-
truction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI). En ef-
fet, après avoir obtenu un avis juridique, nous avons constaté certaines la-
cunes dans le processus qui a mené à l’adoption de cette résolution, telles 
que la liste incomplète des personnes ayant droit de signer le formulaire, la 
comptabilisation des signatures par zone globale plutôt que par zones spéci-
fiques. En conformité avec le Code municipal, j’ai soumis de nouveau cette 
résolution au vote du conseil qui l’a refusée à l’unanimité. Ainsi, la consulta-
tion publique ayant eu lieu en novembre dernier, le processus reprend à par-
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tir de ce moment. Un avis public de demande d’approbation référendaire se-
ra publié sous peu pour inviter les personnes habiles à voter résidant dans 
les zones concernées à s’exprimer sur ce dossier. 

Le conseil municipal a autorisé l’achat d’un souffleur à neige pour remplacer 
celui du tracteur Kubota qui est en fin de vie. Le souffleur actuel, qui a été 
acheté en même temps que le tracteur, a dû être reconstruit à quelques re-
prises, tant au niveau du châssis qu’au niveau mécanique. Aujourd’hui, 
nous avons un souffleur qui a besoin d’un nouveau tambour, d’une nouvelle 
vis sans fin, en plus d’avoir une usure générale avancée. C’est pourquoi le 
conseil a autorisé l’achat d’un souffleur de grade commercial, qui ne coûtera 
pas plus cher que de reconstruire le nôtre. 

L’espace citoyen avance bien, les équipes travaillent à fermer au mieux la 
coquille le plus rapidement possible afin de pouvoir se consacrer à la partie 
interne. 

Je tiens à souligner le beau travail effectué par l’équipe de déneigement de 
la Régie au cours des dernières semaines. Je leur lève mon chapeau, d’au-
tant plus que l’hiver est arrivé plus tôt que prévu et que même la période 
des fêtes n’a été d’aucun répit. Un grand merci également aux animateurs 
du chalet de la patinoire qui ont aussi travaillé durant le Temps des fêtes 
afin d’offrir aux jeunes et moins jeunes un endroit pour s’amuser et sociali-
ser. 

De la part de toute l’équipe de la municipalité et 
des membres du Conseil, je vous souhaite une très 
belle année 2026! Santé, bonheur et prospérité. 

Danieƈ TurcottŬ  
MairŬ dŬ Vaƈ-Alaiƍ 
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SUIVI DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JANVIER 2026 
· La directrice générale par intérim est autorisée à procéder à l'étude d'une éventuelle entente 

de fourniture de services en matière de loisirs, culture et vie communautaire avec la Munici-
palité de Saint-Janvier-de-Joly. 

· Le conseil municipal nomme M. Guillaume Boissonneault et reconduit M. Claude Bergeron à 
titre de représentants de la Municipalité de Val-Alain au comité hors route. 

· Le conseil municipal approuve les dépenses d’un montant de 89 049.45$ relativement aux tra-
vaux d’amélioration et aux frais inhérents admissibles pour la production de la reddition de 
compte du programme d’aide à la voirie locale. 

· Le conseil municipal autorise les dépenses pour la construction du bâtiment technique de l’es-
pace citoyen. 

· Le conseil municipal autorise les dépenses pour la construction du bâtiment de l’espace ci-
toyen. 

· Le conseil municipal ne fera pas d'offre de service incendie à la Municipalité de la Paroisse de 
Notre-Dame-de-Lourdes considérant la situation actuelle de la Municipalité de Val-Alain. 

· Le conseil municipal autorise la présentation d’une demande d’aide financière pour la forma-
tion de pompiers dans le cadre du Programme d’aide financière pour la formation des pom-
piers volontaires ou à temps partiel au ministère de la Sécurité publique et de transmettre 
cette demande à la MRC de Lotbinière. 

· Un avis de motion est donné pour le règlement 267-2026 modifiant le Règlement de zonage 
204-2021. 

· Le premier projet de règlement 267-2026 concernant la modification du Règlement de zonage 
204-2021 est adopté. 

· Un avis de motion est donné pour le Règlement 268-2026 modifiant le Règlement de démoli-
tion 234-2023. 

· Le premier projet de règlement 268-2026 concernant la modification du Règlement de démoli-
tion 234-2023 est adopté. 

· Le conseil municipal reconsidère la résolution 2025-12-302 sur l'adoption d'un projet de réso-
lution relatif au PPCMOI visant à autoriser un projet d'ensemble, selon certaines conditions, 
sur le lot 5 993 167 et la refuse à l’unanimité du conseil présent. Conséquemment, la résolu-
tion 2025-12-302 est ainsi réputée n’avoir jamais existé. 

· Le conseil municipal procède à la réadoption du second projet de résolution relatif au PPCMOI 
visant à autoriser un projet d'ensemble, selon certaines conditions sur le lot 5 993 167. 

· Le second projet de règlement 266-2025 concernant la modification du Règlement de zonage 
204-2021 sur les aires de verdure et l'affichage est adopté. 

· Le conseil municipal accepte la soumission de Kanatrac Québec et procède à l’achat du souf-
fleur commercial Kubota. 
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